
 

 

 Pas de sacs noirs* ou opaques dans le bac de tri 

 Emballages jetés directement dans le bac de tri 

(sans être emballés dans un sac) 

 Ne mettre que des emballages,                                

pas d’électroménagers, pas de tuyaux, pas d’objets. 

POUR QUE VOTRE GESTE DE TRI 

 NE SOIT PAS INUTILE ! 

Au *Au centre de tri, tous les sacs poubelles noirs ou 

opaques sont écartés pour être incinérés !  

Pour que vos emballages soient recyclés,                        

ne les emballez pas dans un sac noir. 

 

Une question?  02.32.50.89.42 – proprete.publique@seine-eure.com 


